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VOTE DU PROJET DEFINITIF DU SCOT REVISÉ DE L’AGGLOMERATION LYONNAISE  
Une erreur stratégique majeure pour le développement de notre Métropole 

 
 
Nos 3 groupes de l’opposition métropolitaine sont représentés au sein du Conseil du Sepal, 
qui est le syndicat chargé de l’élaboration et de l’animation du SCOT de l’agglomération 
lyonnaise. 
 
Le SCOT est un document d’urbanisme obligatoire qui fixe les règles d’aménagement du 
territoire partagées par tous les territoires adhérant et qui, en outre, répartit les droits à 
construire tant pour le développement économique que pour les logements et assure la 
préservation des terres agricoles et naturelles. 
 
C’est un document stratégique dont la révision a été lancée le 15 décembre 2021 par la 
majorité écologiste de la Métropole de Lyon. Ce jour, le SEPAL s’est réuni pour voter l’arrêt 
du projet définitif du SCOT. Pendant 5 ans, nous avons siégé avec assiduité pour travailler en 
commission, débattre, proposer des évolutions et des ajustements, en vain ! 
 
Nous avons donc voté contre ce projet car il fixe des objectifs incompatibles avec le 
développement équilibré et durable de notre Métropole. Nous ne pouvons accepter que le 
SCOT se transforme en combat dogmatique contre la croissance économique, la voiture et la 
maison individuelle. 
 
Nous alertons particulièrement sur la réduction massive du foncier à vocation économique 
qui est un mauvais signal envoyé à nos entreprises. 
 
L’activité économique et sa forte densité aussi bien dans les domaines d’action tels que 
l’industrie, la santé, le numérique que dans les structures porteuses, de l’artisan à la société 
côté en bourse, ont permis à la Métropole d’être un territoire à notoriété internationale. Ce 
fut une réussite des présidents et des majorités successives. Rompre avec cet équilibre du 
développement économique de l’agglomération c’est détruire nos industries et nos emplois, 
c’est assurément plus de chômage et moins d’attractivité. La lutte contre notre empreinte 
carbone doit se faire non pas par une vision dogmatique mais par des engagements 
pragmatiques. Pour préserver notre environnement et notre souveraineté économique, il 
faut avant tout produire en France. Nous avions proposé une augmentation des espaces à 
construire : refus de l’exécutif. 
 



Nous dénonçons aussi avec force, les méthodes de travail de l’exécutif écologiste et son 
refus de prendre en compte l’avis des communes qui se sont majoritairement prononcées 
contre ce projet en conseil municipal.  
 
Notre engagement pour protéger la qualité de vie des habitants de la Métropole va se 
poursuivre tant auprès des personnes publiques associées qui vont donner un avis, que par 
la mobilisation dans le cadre de l’enquête publique. 
 
 
 

 


